
 

 

COMPAGNIE DES ARCHERS DE LAUSANNE 

1000 Lausanne 

 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

du Vendredi 7 mars 2025, au WAEC au Chalet-à-Gobet 

 

 

Présent·e·s et représenté·e·s:     

Aubert Thomas, Champod Marc, Cherpillod Jacques, Cousinard David, Cousinard Kyrian, 

Daniel Alain, Delgado Duarte Sergio, Desponds Junier Nathalie, Detroyat Jacques, Dielen 

Nathalie, Dielen Tom, Dishpalli Bernard, Emery Christine, Feketer Vladimir, Furrer Marc, 

Gabella Verdan Isabelle, Gebel Sophia, Goepfert Simon, Gonzalez Gina, Grace Thomas, 

Guéra Alain, Guéra Raymond, Holgado Juan-Carlos (procuration), Junier Alexande, Junier 

Martin, Kockel Daniel, Laurenzi Damir, Meylan Cédric, Moniez Nicolas, Nicora Davide, 

Novello Gianni, Palinsky Wolf (procuration), Pichonnaz Maxine, Rensch Jean-Jacques, 

Rittiner Sandra, Romano Frédéric, Schmid Alexandara, Schmid Michèle, Schmitz Peter, 

Teyssier Vincent, Turrian Alexandre, Turrian Karmelina, Turrian MArcel, Villet Dorian, 

Winzer Stefan 

 

1. Introduction 

Le président sortant Tom Dielen ouvre l'Assemblée Générale 2025 à 19h30 et souhaite 

la bienvenue aux 45 membres présent·e·s (ou représenté·e·s). La liste de présence est 

mise en circulation, Isabelle Gabella Verdan est nommée scrutateur de l’assemblée. 

2. Excusé(e)s 

Les 16 membres excusés sont annoncés : Bettex Frederic, Fekete Tarja, Fischer Jean-

Louis, Furrer Michele, Furrer Nicolas, Furrer Patrick, Furrer Sarah, Gueissaz Line, Le 

bec Enora, Ledda Barbara, Marquis Charlotte, Prudente Robert, Prudente Yvann, 

Rodriguez Eleanor, Schoepfer Olivier, Siroli Nino 

3. Acceptation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 15 mars 2024 

Le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 15 mars 2024 est accepté (42 pour, 3 

absentations. 

4. Trésorerie (Marc Furrer & Tom Dielen – puis Marc Champod) 

4.1. Admission nouveaux membres 

Les 18 nouveaux membres de l’année sont présentés et acceptés au sein de la 

Compagnie (voir liste jointe dans l’annexe « AG Présentation »). 

4.2. Démissions 

Il y a eu 39 démissions cette année (voir liste jointe dans l’annexe « AG 

Présentation »). Afin d’avoir un meilleur suivi des causes de démission, il est décidé 

de préparer un « questionnaire de départ » pour les années à venir. 

3 demandes de transferts de licence vers un autre club sont approuvées 

4.3. Membres ayant 20 ans de Swiss Archery 

Aucun membre cette année. 

4.4. Rapport de Trésorerie 

4.5. Les comptes de l’année 2024 sont présentés  - Voir rapport détaillé joint dans 

l’annexe « AG Présentation ». 

4.6. Le budget 2025 est présenté ainsi que les hypothèses de travail - Voir rapport 

détaillé joint dans l’annexe « AG Présentation ». Le budget est approuvé à 

l’unanimité. 

4.7. la liste des objets prévus de plus de 2000 CHF est présentée, et approuvée à 

l’unanimité. 

4.8. Rapport des vérificateurs des comptes 2024 et élection des vérificateurs pour 2025  



 

Le rapport des vérificateurs des comptes est présenté, l’assemblée approuve les 

comptes à l’unanimité et donne décharge du comité sur les comptes. 

Les vérificateurs des comptes sont nommés : 

Marc Champod: vérificateur, Cédric Meylan: suppléant. 

5. Rapport du Vice-président salle Bellerive et responsable du tournoi indoor (par Tom 

Dielen suite à la démission de Vincent Teyssier). 

Voir rapport détaillé joint dans l’annexe « AG Présentation » 

6. Rapport des activités Forêt de Montheron et responsable du tournoi Field (Serge 

Ballesteros), en particulier les incidents récurrents et l’impossibilité d’accéder au 

parcours suite à l’installation saisonière des gitans. Voir rapport détaillé joint dans 

l’annexe « AG Présentation ». 

7. Rapport du Vice-président Terrain de Vidy/responsable du Challenge de Lausanne 

(Vladimir Fekete), en particulier la clotûre des travaux concernant la réfection du club 

house, l’installation d’un store extérieur électrique et la façon de l’ouvrir et fermer - Voir 

rapport détaillé joint dans l’annexe « AG Présentation ». Une question est soulevée sur 

le risque d’enfermement involontaire d’une personne et de la responsabilité du club, un 

suivi de ce point sera fait en 2025 par le nouveau comité. 

8. Rapport du responsable Matériel (Frédéric Romano). 

9. Rapport du responsable Animations (Daniel Kockel), les activités réalisées en 2024 et 

les propositions d’animations pour l’année 2025 - Voir rapport détaillé joint dans l’annexe 

« AG Présentation ». Une proposition est faite et sera étudiée par Daniel, de relancer le 

« Tir aux flambeaux / tir de la lionne ». 

10. Rapport de la Cheffe Entraîneure (Nathalie Dielen). 

11. Rapport du responsable Volontaires : poste non couvert – engagements présentés par le 

président. 

12. Rapport du responsable Numérique (Marc Furrer). Décision est prise de communiquer à 

l’ensemble des membres le QR-Code d’accès aux groupes WhatsApp qui permettent 

une bonne communication entre les différentes communautés de membres 

(Entrainement, Forêt, Partage de photos, Annonces…). 

13. Rapport du Président et rappel du plan stratégique, des activités de préparation à la 

compétition, des formations « abus et protection » de nos entraineurs (Tom Dielen)  

Voir rapport détaillé joint dans l’annexe « AG Présentation ». 

14. Mérites sportifs et mérites junior (Nathalie Dielen) 

15. Membres d’honneur (Tom Dielen) – pas de membre d’honneur nommé cette année. 

16. Modification des statuts (Tom Dielen)   

Voir le détail des propositions en annexe.   

Les modifications de l’article 4. sont acceptées à l’unanimité.   

L’article 7.3 est remanié : Un membre n’ayant pas retourné la clé d’accès aux 

infrastructures dans les 2 ans de la date de sa démission, perd automatiquement le 

dépôt de clé. La CAL a le droit de facturer une contribution aux frais de changement de 

moyen d’accés, si la clé n’est pas retournée dans les 2 ans, à hauteur du montant d’une 

cotisation annuelle.   

Les changements des articles 8.1, 11., 12.1, 13., sont accepté à l’unanimité.  

Les articles 14.1 et 14.2 sont remaniés puis accepté (38 pour, 5 abstentions, 2 contre) : 

14.1 Le Comité compte jusqu’à 9 membres et se compose des membres suivants : 

Le président 
Le trésorier 
Le secrétaire 
L’entraîneur 
Le chef du matériel 
Le responsable Salle 



 

Le responsable Terrain de Vidy 
Le responsable Field / Parcours forêt 

Le comité s’organise de manière autonome et répartit les autres postes et tâches lors de la 
première séance du comité. 
14.2  Une personne peut exercer deux postes si nécessaire, cependant les fonctions de 
président, de secrétaire et de trésorier ne peuvent être cumulables. Un membre du comité 
est aussi désigné comme vice-président par le comité. 

L’article 22. est accepté à l’unanimité, avec suppression des mentions « d’organe de 
révision »  
L’article 27. est accepté à l’unanimité.  
L’article 28. est remanié puis accepté (36 pour, 4 abstentions, 5 contre).  
Les nouveaux articles 6.3, 15.3, 19.3, 29. sont tous acceptés à l’unanimité. 

17. Remerciements (Tom Dielen)  

Les remerciements sont adressés à l’ensemble des bénévoles qui se sont activement 

proposés lors des évènements de la Compagnie. Martin Junier est nommé bénévole de 

l’année. 

18. Propositions du Comité (Tom Dielen)  

La proposition de réduction de tarif pour étudiants (équivalent au tarif 65+) entre 21 ans 

et jusqu’à 25 ans est acceptée (41 pour, 4 abstentions). 

19. Divers et propositions individuelles (Tom Dielen) 

 Aucune proposition individuelle n’est mentionnée. 

20. Élection du comité 

Le comité élu/reconduit se compose comme suit : 

- Président de la Compagnie : Vladimir Fekete 

- Trésorier : Marc Furrer 

- Secrétaire : Jacques Detroyat 

- Responsable Entrainements / Cheffe Entraineurs : Nathalie Dielen 

- Responsable Chef materiel : Frédéric Romano 

- Responsable Forêt et Field : Serge Ballesteros 

- Responsable Animations : Daniel Kockel 

- Responsable numérique (Site Web, Application Gestion des membres, 

communication digitale) : Nicolas Monniez. 
 

- Responsables Terrain de Vidy, Bellerive et Indoor : tâches à distribuer au 

sein du comité. 

- Responsable Bénévoles : le poste n’est toujours pas pourvu – pas de 

candidature. 

Sans responsable trouvé ni pour le terrain de Vidy ni pour la salle de Bellerive, nous 

ne serons pas en mesure d’organiser les tournois respectifs, ce qui aura un impact 

sur les finances de la Compagnie. 

21. Clôture 

 

Annexes et rapports détaillés :  disponibles sous  www.archers.ch/ag 

 

 

 Pour le Comité 

  

 Tom Dielen, Président sortant 

 

 

 Jacques Detroyat, Secrétaire 

 

 

http://www.archers.ch/ag

